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Formulaire d’inscription au 

Diplôme d’Instructeur Fédéral 
2009/2010 

(DIF) 

 
CAMA - Commission 

Arts Martiaux Asiatiques 

 
 

 
 
 

 Lieux et dates des formations : 
 

• Le 17 et 18 Avril 2010 Centre Sportif Pierre Brossolette Rue Pierre Brossolette 94100 St 
MAUR DES FOSSES  

• Le 1 et 2 mai 2010 (au siège de la FFKDA et à la cité universitaire ) 
• Du 13 au 16  mai 2010 (idem)  
• Le 29 et 30 mai 2010 (idem) 

 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-------- 
 

 Renseignements généraux : 
 
 
Nom :……………………………   Prénom :……………………………………….. Age : ……….. 
 
Adresse :………………………………………………………………………………………………. 
 
Code postal :…………… Ville :………………………..Téléphone :…..../……./……./……./…….. 
 
E-mail :………………………………………….. N° de licence :………………………………… 
 
Niveau de pratique :…………………….. Professeur :…………………………………… 
 
Style(s) pratiqué(s) :…………………………………………………………………………. 
 
 

 Renseignements complémentaires : 
 
 
Qu’attendez-vous des formations proposées ? Pour quelles raisons souhaitez-vous suivre les 
formations proposées par la Commission des Arts Martiaux Asiatiques (CAMA)? 
 
 
………………………………………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Coût de la formation au DIF : 
 
       Pour les personnes désirant suivre la   formation complète au DIF le prix est de 180 euros plus 
20 euros de frais d’inscription.  
       Pour les personnes désirant  suivre un week-end ponctuel de formation le prix est de 80 euros 
plus 20 euros de frais d’inscription la première session puis 80 euros les suivantes. 
       Attention ! les personnes ayant fait le choix de suivre les formations ponctuellement  
ne pourront plus changer de régime en cours de saison. 
 

 Modalités de paiement : 
 

- Par chèque à l’ordre de la (CAMA) FFKDA 
- En espèce 

 
o Je désire suivre la totalité de la formation 
o Je désire suivre ponctuellement les sessions de formation 
o Je règle la totalité, soit 200 euros, par chèque à l’ordre de la (CAMA) FFKDA 
o Je règle la totalité, soit 200 euros, en espèce 

 
 
 
ATTENTION : Fournir obligatoirement avec l’inscription un certificat médical de non contre indication 
à la pratique des arts martiaux. 
 
 Par courrier l’adresse suivante : Fédération Française de Karaté et Discipline Associées                   
                                                                 (Commission des Arts Martiaux Asiatiques) 
                                                                       39 rue Barbès 92120 Montrouge 
   
 
 
 
 


